
LANCEMENT DU DISPOSITIF LEGATO, POUR LE SOUTIEN ET L’AC-
COMPAGNEMENT À LA DIFFUSION DE MUSIQUE CONTEMPORAINE 
PAR DES ENSEMBLES ÉMERGENTS

Paris, le 9 septembre 2025

L’Office national de diffusion artistique (Onda) et la Maison de la Musique Contemporaine (MMC), associés au 
mécénat musical de la Caisse des Dépôts, créent le nouveau dispositif Legato afin d’encourager la diffusion de la 
musique contemporaine par des ensembles émergents.

Ce nouveau dispositif de soutien et d’accompagnement, en prise directe avec un contexte particulier qui pèse sur 
la visibilité des musiques contemporaines et leur rencontre avec les publics, s’articulera autour de deux axes com-
plémentaires : 

•	 Un volet de soutien financier à la diffusion pour les structures qui s’engagent à diffuser au moins un programme de 
musique contemporaine d’un ensemble émergent (ayant moins de 15 ans d’existence et étant constitué d’au moins 
5 musicien·ne·s), pour encourager la coopération entre ces structures dans une zone géographique cohérente ;  

•	 Un volet d’accompagnement comprenant deux pivots, un à destination des ensembles et un autre à destina-
tion des structures de diffusion, pour faciliter leur interconnaissance et leur mise en lien.

 
Le premier volet, porté par l’Onda et doté d’un budget de 84 000€, soutient financièrement au moins 2 structures 
de diffusion, dont au moins 1 structure pluridisciplinaire, qui diffusent - sur une période de 18 mois (à partir de 
janvier 2026) - au moins 1 programme de musique contemporaine d’un ensemble émergent pour un minimum de 3 
concerts hors région d’implantation de l’ensemble ou pour un minimum de 5 concerts dans la région d’implantation 
de l’ensemble. À titre exceptionnel, une structure de diffusion pluridisciplinaire peut candidater seule si elle diffuse 
au moins 2 programmes différents.

L’un des effets escomptés du dispositif est de susciter l’intérêt des scènes non spécialisées pour les musiques 
contemporaines et ainsi développer le réseau de diffusion de ces esthétiques.

Le volet accompagnement, porté par la MMC, consiste, pour les ensembles, en un nombre de sessions de travail sur 
l’accompagnement professionnel et sur la formation à la médiation. Pour les structures de diffusion, l’accompagne-
ment visera à faciliter l’accueil de ces propositions artistiques, en abordant notamment la question centrale de la 
médiation. 

Les structures de diffusion et les ensembles seront réunis pour une session de conception d’un format de médiation 
adapté aux habitudes et aux connaissances des équipes en charge des relations avec les publics.
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CONTACTS

Onda

•	 Gaëlle Petit, Chargée de mission partenariats  
gaelle.petit@onda.fr – 06 61 78 45 52 

•	 Sandrine Piq, Conseillère Musique 
sandrine.piq@onda.fr – 06 43 14 78 74

MMC

•	 Sophie Meicler, Cheffe du pôle Accompagnement et services aux professionnel·le·s  
sophie.meicler@musiquecontemporaine.org

Caisse des Dépôts

•	 Ludovica Marsili, Responsable du programme Musique, Direction de la communication, du mécénat et des 
partenariats
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CALENDRIER
•	 Ouverture de l’appel à projets : le mercredi 10 septembre. 

Les dossiers de candidatures devront être déposés en ligne, par les structures porteuses, via leur 
compte Mon espace Onda, d’ici le 13 novembre 2025 (minuit). 

•	 Webinaire de présentation du dispositif : le lundi 29 septembre 2025 à 14h ;

•	 Le comité de sélection se réunira en décembre 2025.

Pour plus d’informations sur le dispositif, consulter le site musiquecontemporaine.org.
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